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Vaucluse : la caisse primaire d’assurance
maladie inaugure l’œuvre de Pablito Zago

Ce mercredi 7 juin, la caisse primaire d’assurance maladie (CPAM) de Vaucluse a inauguré la
toile réalisée par l’artiste avignonnais Pablito Zago.

Célébrant « les valeurs humaines de la caisse primaire d’assurance maladie de Vaucluse », l’œuvre de
Pablito Zago a été inaugurée en présence de l’artiste multidisciplinaire, de Jean-Paul Sadori, président de
Conseil de la CPAM de Vaucluse, de Sophie de Nicolaï, directrice de la CPAM et des acteurs du projet,
collaborateurs et conseillers.

Constitué de 5 blocs de 90x120cm, la toile a été réalisée le 4 avril dernier lors d’un séminaire qui a réuni
près de 550 collaborateurs de la CPAM de Vaucluse à Sorgues. Ces derniers ont réfléchi ensemble aux
valeurs qui les animent et qui représentent selon eux la caisse primaire d’assurance maladie. Tout au
long de la journée, Pablito Zago a donné forme à ces valeurs en les peignant sur une toile destinée à
revêtir l’accueil du siège social de la CPAM de Vaucluse.

http://www.pablitozago.com/
https://www.linkedin.com/in/sadori-jean-paul-a805082a/
https://www.linkedin.com/in/sophie-de-nicola%C3%AF-a5926ab2/
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« Cette fresque rappelle l’ADN de ce qui fait un service public et nous rappelle que nous travaillons
au cœur de l’humain. » a déclaré Sophie De Nicolaï, directrice de la CPAM de Vaucluse. © Jérôme
Renaud – L’Echo du mardi

100%  libre  quant  à  la  composition  de  son  œuvre,  Pablito  Zago  confie  ne  pas  être  habitué  aux
performances live et avoir composé 70% de sa toile en amont, à l’aérosol, « pour qu’elle fonctionne, que
ce soit équilibré ». Les 30% restants ont été réalisés en improvisation, aux posca, en réaction aux idées
des collaborateurs. « J’ai fait un canva pour ensuite faire rentrer les mots et les formes. Ce n’est pas une
œuvre corporate. J’ai voulu représenter à la fois le personnel et les assurés. »

Vivant et travaillant à Avignon, Pablito Zago a été choisi par la CPAM de Vaucluse pour son ancrage
local. Sa récente collaboration avec la caisse d’allocation familiale (Caf), pour laquelle l’artiste a réalisé
cinq totems hauts  en  couleur  et  en  motifs,  a  également  joué en sa  faveur.  Sa  création  artistique
accueillera dorénavant les assurés de la région.

Lire également – « Pablito Zago donne des couleurs à la nouvelle Caf de Vaucluse »

J.R.

https://www.echodumardi.com/actualite/pablito-zago-donne-des-couleurs-a-la-nouvelle-caf-de-vaucluse/
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg
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CPAM, un nouveau président pour veiller à la
prise en charge de la santé des Vauclusiens

Jean-Paul Sadori, représentant de la Fédération nationale de la mutualité française (FNMF) a
été élu président du conseil de la caisse primaire d’assurance maladie (CPAM) de Vaucluse. Il
succède à Jean-Luc Falicon.

Par ailleurs, Virginie Casamatta, représentante de la CGT-FO, a été élue 1ère vice-présidente du conseil,
tandis que Corinne Mallet, représentante de l’Union des entreprises de proximité (U2P), a été élue 2ème
vice-présidente.

Représenter les vauclusiens
Ce conseil regroupe au total 23 membres. Ceux-ci représentent les assurés salariés, les travailleurs
indépendants,  les employés,  les associations,  les salariés et les institutions de santé,  basés dans le
Vaucluse.

Suivre et évaluer la politique de la CPAM Vaucluse
Le conseil de la CPAM de Vaucluse oriente, suit et évalue la politique de l’Assurance Maladie de Vaucluse
dans plusieurs domaines. Il a notamment pour rôle de déterminer sur proposition de Sophie De Nicolaï,
directrice de la CPAM de Vaucluse,  les grandes orientations du contrat pluriannuel de gestion,  les
objectifs poursuivis pour améliorer la qualité des services rendus à l’usager et les axes de la politique de
gestion du risque. Il lui appartient aussi d’approuver, sur proposition de la directrice, les budgets de
gestion et d’intervention. Il délibère également sur la politique d’action sociale et sanitaire conduite par
l’organisme dans le cadre des orientations définies par la Caisse nationale d’assurance maladie.
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Protection de la santé dans toutes les sphères
La Caisse primaire d’assurance maladie  de Vaucluse a  pour mission la  protection de la  santé des
Vauclusiens, dans leur vie personnelle ou professionnelle. Afin de pouvoir protéger durablement la santé
de chacun, à chaque étape de la vie, elle agit en proximité auprès de l’ensemble des acteurs, assurés,
professionnels de santé,  entreprises,  institutionnels… Elle œuvre au quotidien pour garantir  l’accès
universel  aux  droits  et  permettre  l’accès  aux  soins,  pour  accompagner  chaque  assuré  dans  la
préservation de sa santé et pour améliorer en permanence l’efficacité du système. Elle s’appuie pour cela
sur l’expertise de ses plus de 500 collaborateurs, répartis sur 6 sites dans le département qui partagent
le même mot d’ordre au service de la santé de tous.
MH

Jean-Paul Sadori, Le nouveau président de la CPAM 84
entouré de ses deux vices-présidentes
Virginie Casamatta (à gauche) représentante CGT-FO et Corinne Mallet de l’Union des Entreprises
de Proximité (U2P84)
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Vaucluse : l’Assurance maladie lance une
alerte au SMS frauduleux

La Caisse primaire d’assurance maladie (CPAM) de Vaucluse met en garde ses assurés sociaux sur l’envoi
depuis quelques jours de sms frauduleux aux assurés Vauclusiens.
Semblant provenir de l’Assurance Maladie ou du site ameli.fr, ce message vous annonce la disponibilité
d’une  nouvelle  carte  Vitale.  Ce  SMS  vous  invite  à  remplir  un  formulaire  avec  vos  informations
personnelles, voire de carte bancaire, pour régler des frais d’expédition pour recevoir votre nouvelle
carte Vitale.
« Attention, vous êtes fort probablement face à une tentative d’hameçonnage qui usurpe l’identité de
l’Assurance Maladie, précise la CPAM 84. L’objectif des cybercriminels est de dérober vos informations
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personnelles ou bancaires pour en faire un usage frauduleux.

Exemple de SMS frauduleux.

Escroquerie en ligne
« Attention, ce sont des escroqueries en ligne, vous ne devez pas y répondre ni cliquer sur le lien »,
insiste la Caisse primaire d’assurance maladie de Vaucluse qui rappelle que « l’Assurance Maladie ne
demande jamais la communication d’éléments personnels (informations médicales, numéro de sécurité
sociale ou coordonnées bancaires) par SMS. »
« Soyez vigilant, poursuit la CPAM. Cette technique d’escroquerie en ligne est très utilisée. Les escrocs
cherchent à obtenir des informations confidentielles afin de s’en
servir. »

Pour plus d’informations sur ce piratage et savoir comment vous en protéger : consultez les conseils sur
le site cybermalveillance.gouv.fr

Pour signaler un contenu illicite :  connectez-vous sur le portail  officiel de signalement de contenus
illicites Internet-signalement.gouv.fr

Covid-19 : des arrêts de travail simplifiés
pour les salariés contraints de garder leurs
enfants

Dans le cadre des mesures visant à limiter la diffusion du coronavirus Covid-19, les autorités publiques
ont décidé la fermeture jusqu’à nouvel ordre de l’ensemble des structures d’accueil de jeunes enfants et
des établissements scolaires.  Un téléservice,  «  declare.ameli.fr  »,  est  mis en place par l’Assurance
Maladie pour permettre aux employeurs de déclarer leurs salariés contraints de rester à domicile suite à
la  fermeture  de  l’établissement  accueillant  leur  enfant,  sans  possibilité  de  télétravail.  Cette
déclaration fait office d’avis d’arrêt de travail.

Ce dispositif concerne les parents d’enfants de moins de 16 ans au jour du début de l’arrêt. Les
parents d’enfants en situation de handicap de moins de 18 ans pris en charge dans un établissement
spécialisé sont également concernés.

Dans ce contexte,  la prise en charge de l’arrêt de travail  se fait  exceptionnellement sans jour de

https://www.cybermalveillance.gouv.fr/tous-nos-contenus/bonnes-pratiques/10-mesures-essentielles-assurer-securite-numerique
https://www.internet-signalement.gouv.fr/PortailWeb/planets/Accueil!input.action
https://declare.ameli.fr/
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carence et sans examen des conditions d’ouverture de droit.

L’arrêt peut être délivré pour une durée de 1 à 14 jours. Au-delà de cette durée, la déclaration devra être
renouvelée autant que de besoin. Il est possible de fractionner l’arrêt ou de le partager entre les parents
sur la durée de fermeture de l’établissement. Un seul parent à la fois peut se voir délivrer un arrêt
de travail.

Le téléservice « declare.ameli.fr »  de l’Assurance Maladie permet à l’employeur de déclarer l’arrêt de
travail pour ses salariés. Il s’applique aux salariés du régime général, salariés agricoles, marins, clercs et
employés  de  notaire,  les  travailleurs  indépendants  et  travailleurs  non  salariés  agricoles  et  agents
contractuels de la fonction publique. Les autoentrepreneurs se déclarent eux-mêmes dans le téléservice.

Cette procédure de déclaration sur le site ne concerne pas les autres régimes spéciaux, notamment les
agents de la fonction publique.

Les déclarations faites sur ce téléservice ne déclenchent pas une indemnisation automatique des salariés
concernés. Le paiement des indemnités journalières se fait après vérification par l’Assurance Maladie des
éléments transmis parallèlement par l’employeur selon la procédure habituelle.
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